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	M. P. METHVEN, Mme C. RAMAGE et Mme L. MUNSLOW
Également présents:	Mme D. TOMIMURA, Adjointe au Directeur du BR et Chef de l'IAP
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	Point N°
	Objet
	Action/décision et motifs
	Suivi

	1
	Ouverture de la réunion
	M. A. LINHARES DE SOUZA FILHO, Président du RRB, a souhaité la bienvenue aux membres du Comité assistant à la 98ème réunion.
Le Directeur du Bureau des radiocommunications, M. M. MANIEWICZ, s'exprimant également au nom de la Secrétaire générale, Mme D. BOGDAN‑MARTIN, a lui aussi souhaité la bienvenue aux membres du Comité et a indiqué qu'à sa réunion, le Comité traiterait la question préoccupante du nombre croissant et persistant de cas signalés de brouillages préjudiciables causés au service de radionavigation par satellite. Il a souhaité aux membres du Comité une réunion fructueuse.
	–

	2
	Adoption de l'ordre du jour
RRB25-1/OJ/1(Rév.1)
	Le projet d'ordre du jour a été adopté tel que modifié dans le Document RRB25‑1/OJ/1(Rév.1). Le Comité a décidé de prendre note, pour information, des documents suivants:
•	Document RRB25-1/DELAYED/1 au titre du point 6.1 de l'ordre du jour.
•	Documents RRB25-1/DELAYED/2 et RRB25-1/DELAYED/3 au titre du point 9 de l'ordre du jour.
•	Document RRB25-1/DELAYED/4 au titre du point 9.2 de l'ordre du jour.
•	Document RRB25-1/DELAYED/5 au titre du point 5.7 de l'ordre du jour.
•	Document RRB25-1/DELAYED/6 au titre du point 5.5 de l'ordre du jour.
•	Document RRB25-1/DELAYED/7 au titre du point 5.1 de l'ordre du jour.
•	Document RRB25-1/DELAYED/8 au titre du point 7.2 de l'ordre du jour.
	

	3
	Rapport du Directeur du BR
RRB25-1/8(Rév.1); RRB25‑1/8(Rév.1) (Add.1); RRB25-1/8(Rév.1) (Add.2); RRB25-1/8(Rév.1) (Add.4)
	Le Comité a examiné de manière détaillée le rapport du Directeur du Bureau des radiocommunications, tel qu'il figure dans le Document RRB25‑1/8(Rév.1), et ses Addenda 1, 2 et 4, et a remercié le Bureau pour les renseignements exhaustifs et détaillés qui y figurent.
	

	
	
	a)	Le Comité a pris note de toutes les autres mesures à prendre visées au § 1 du Document RRB25-1/8(Rév.1) en application des décisions de la 97ème réunion du Comité.
	

	
	
	b)	Le Comité a pris note du § 2 du Document RRB25-1/8(Rév.1), qui porte sur le traitement des fiches de notification de systèmes de Terre et de systèmes à satellites. S'agissant de l'arriéré existant concernant le traitement des fiches de notification CR/C, le Bureau a expliqué que ce retard résultait à la fois de la possibilité de soumettre des demandes de coordination liées à des décisions de la CMR-23 juste à la fin de la CMR et de la nécessité de développer une base de données et des logiciels pour mettre en œuvre ces décisions de la CMR-23 avant que le Bureau ne puisse traiter les demandes de coordination. Compte tenu de la complexité croissante des décisions de la CMR, la mise au point de la base de données et des logiciels en question, qui ont été présentés aux membres lors du Séminaire mondial des radiocommunications, a pris environ un an. Depuis le début de janvier 2025, le Bureau a commencé à examiner les demandes de coordination envoyées après la CMR-23. Le Comité a encouragé le Bureau à prendre des mesures concrètes et à continuer de tout mettre en œuvre pour revenir au délai réglementaire de quatre mois pour ce type de publication.
	

	
	
	c)	Le Comité a pris note des § 3.1 et 3.2 du Document RRB25‑1/8(Rév.1), qui concernent respectivement les retards de paiement et les activités du Conseil relatifs à la mise en œuvre du recouvrement des coûts pour le traitement des fiches de notification des réseaux à satellite.
	

	
	
	d)	Le Comité a pris note du § 4 du Document RRB 25-1/8(Rév.1), qui contient des statistiques sur les cas de brouillages préjudiciables et les infractions au Règlement des radiocommunications.
	

	
	
	e)	Le Comité a examiné de manière détaillée le § 4.1 du Document RRB25‑1/8(Rév.1) et ses Addenda 1, 2 et 4 relatifs aux brouillages préjudiciables causés à des stations de radiodiffusion dans les bandes d'ondes métriques/décimétriques entre l'Italie et les pays voisins. Le Comité a remercié les administrations pour les renseignements qu'elles ont fournis et a pris note des points suivants:
•	L'Administration italienne a indiqué qu'elle avait continué de délivrer des autorisations pour les réseaux DAB nationaux et locaux conformément au plan national provisoire relatif à la radiodiffusion DAB en utilisant les allotissements dont elle dispose en vertu du Plan GE06 et certains blocs de fréquences qui ne sont attribués à aucun pays, ce qui contribue, même indirectement, à réduire le poids de l'utilisation de la bande II des ondes métriques («bande MF»). Cependant, les Administrations de la Slovénie et de la Croatie n'ont signalé aucune amélioration en ce qui concerne les cas de brouillages préjudiciables et ont réitéré leurs préoccupations concernant l'utilisation non coordonnée des stations MF et DAB italiennes.
•	Concernant les brouillages préjudiciables causés à la radiodiffusion MF en bande II des ondes métriques, l'Administration italienne a indiqué qu'elle continuait de renforcer les procédures d'intervention en vue de résoudre les cas de brouillages transfrontières. Toutefois, malgré l'organisation de plusieurs réunions avec les pays voisins depuis la 97ème réunion du RRB (RRB24-3), la situation en matière de brouillage ne s'est pas améliorée et les Administrations de la Slovénie et de la Croatie n'ont eu de cesse de signaler une absence de progrès.
Le Comité a pris acte de la situation actualisée communiquée par l'Administration italienne et a salué les efforts entrepris par celle-ci pour réduire le nombre de cas de brouillages préjudiciables ainsi que certaines évolutions positives à cet égard avec la France et la Suisse. Toutefois, étant donné que peu de progrès ont été accomplis dans l'ensemble en vue de résoudre les cas de brouillages préjudiciables, le Bureau a de nouveau instamment prié l'Administration italienne:
•	de continuer d'encourager les radiodiffuseurs à passer volontairement de la plate-forme MF analogique à la plate-forme DAB numérique;
•	de prendre des dispositions décisives afin de mettre en œuvre les mesures qu'elle a proposées de manière plus efficace et en se concentrant davantage sur les résultats;
•	de s'engager pleinement à mettre en œuvre toutes les recommandations issues des réunions de coordination multilatérale;
•	de prendre toutes les mesures nécessaires pour supprimer les brouillages préjudiciables causés aux stations de radiodiffusion sonore MF des administrations des pays voisins, en se concentrant sur la liste des stations à traiter en priorité, y compris les cas de la Slovénie;
•	de mettre fin à l'exploitation de toutes les stations de radiodiffusion DAB n'ayant pas fait l'objet d'une coordination et de ne plus octroyer de licence à de telles stations.
Le Comité a de nouveau encouragé l'Administration italienne à poursuivre activement ses efforts en vue d'obtenir les fonds nécessaires pour permettre la désactivation volontaire des stations MF causant des brouillages aux pays voisins.
Le Comité a de nouveau prié l'Administration italienne de fournir un plan d'action détaillé pour la mise en œuvre des recommandations du Groupe de travail sur la radiodiffusion MF, assorti d'étapes et d'échéances clairement définies, de s'engager fermement à mettre en œuvre ce plan et de rendre compte à la 99ème réunion du Comité des progrès réalisés à cet égard.
En outre, le Comité a exhorté toutes les administrations à poursuivre leurs efforts de coordination en faisant preuve de bonne volonté et à rendre compte des progrès accomplis à sa 99ème réunion.
Le Comité a remercié le Bureau de lui avoir présenté ce rapport et d'avoir fourni un appui aux administrations concernées et l'a chargé:
•	de continuer de fournir une assistance à ces administrations;
•	de continuer de rendre compte des progrès accomplis en la matière aux réunions futures du Comité.
	Le Secrétaire exécutif communiquera cette décision à l'administration concernée.
Le Bureau:
•	continuera de fournir une assistance à ces administrations;
•	continuera de rendre compte des progrès accomplis en la matière aux réunions futures du Comité.

	
	
	f)	Le Comité a pris note du § 5 du Document RRB 25-1/8(Rév.1), qui porte sur la mise en œuvre des numéros 9.38.1, 11.44.1, 11.47, 11.48, 11.49 et 13.6 du Règlement des radiocommunications et de la Résolution 49 (Rév.CMR-23).
	

	
	
	g)	Le Comité a pris note du § 6 du Document RRB 25-1/8(Rév.1), qui porte sur l'examen des conclusions relatives aux assignations de fréquence des systèmes à satellites non OSG du SFS au titre de la Résolution 85 (Rév.CMR-23), et a encouragé une nouvelle fois le Bureau à continuer de rattraper le retard pris dans le traitement des fiches de notification.
	

	
	
	h)	En ce qui concerne le § 7 du Document RRB25-1/8(Rév.1), le Comité a pris note des progrès accomplis dans la mise en œuvre de la Résolution 35 (Rév.CMR‑23).
	

	
	
	i)	Le Comité a pris note du § 9 du Document RRB25-1/8(Rév.1), relatif à la notification des assignations de fréquence du réseau à satellite IRANSAT‑B-43.5E.
	

	4
	Règles de procédure

	4.1
	Liste des Règles de procédure proposées
RRB25-1/1; RRB24-1/1(Rév.3)
	À la suite d'une réunion du Groupe de travail sur les Règles de procédure, placé sous la direction de Mme S. HASANOVA, le Comité:
•	a révisé et approuvé la liste des Règles de procédure proposées figurant dans le Document RRB25-1/1, compte tenu des propositions du Bureau concernant la révision de certaines Règles de procédure et des propositions de nouvelles Règles de procédure;
•	a chargé le Bureau de publier la version révisée du document sur le site web et d'élaborer et de diffuser ces projets de Règles de procédure bien avant la 99ème réunion du Comité, afin de laisser aux administrations suffisamment de temps pour formuler des observations.
	Le Secrétaire exécutif publiera la liste révisée des Règles de procédure proposées sur le site web.
Le Bureau diffusera ces projets de Règles de procédure bien avant la 99ème réunion du Comité.

	5
	Demandes de prorogation du délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence de réseaux à satellite/systèmes à satellites

	5.1
	Communication soumise par l'Administration du Nigéria concernant une demande de prorogation du délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence des réseaux à satellite NIGCOMSAT-2B (9,5° O) et NIGCOMSAT-2D (16° O) RRB25-1/2; RRB25‑1/DELAYED/7
	Le Comité a examiné de manière détaillée la communication soumise par l'Administration du Nigéria (Document RRB25-1/2) concernant une demande de prorogation du délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence des réseaux à satellite NIGCOMSAT-2B (9,5° O) et NIGCOMSAT-2D (16° O) et a pris note, pour information, du Document RRB25‑1/DELAYED/7. Le Comité a noté ce qui suit:
•	Bien que l'Administration nigériane ait invoqué l'application de la force majeure dans le cadre de sa demande, en mettant en avant l'environnement politique instable et la pandémie de COVID-19, aucun élément de preuve n'a été fourni pour étayer ces facteurs ou pour justifier la durée de la prorogation demandée.
•	L'Administration nigériane a évoqué la possibilité pour le Bureau d'accorder, à titre exceptionnel, des prorogations des délais réglementaires applicables à la mise en service des assignations de fréquence de réseaux à satellite appartenant à des pays en développement, se référant au rapport du Comité sur la Résolution 80 (Rév.CMR-07) à la CMR-23. Toutefois, en l'absence de décision sur ce point par la CMR-23, l'octroi de telles prorogations ne relevait pas du mandat du Bureau, mais de celui d'une CMR (voir également le § 13.8 du Document WRC23/528 approuvé lors de la 13ème séance plénière de la CMR-23).
Le Comité a conclu qu'il n'était pas en mesure d'accéder à la demande de prorogation du délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence des réseaux à satellite NIGCOMSAT-2B (9,5° O) et NIGCOMSAT-2D (16° O). Puisque l'Administration nigériane avait l'intention de fournir des renseignements additionnels à la réunion suivante, le Comité a décidé de charger le Bureau de maintenir les assignations de fréquence des réseaux à satellite NIGCOMSAT-2B (9,5° O) et NIGCOMSAT-2D (16° O) jusqu'à la 99ème réunion du Comité.
	Le Secrétaire exécutif communiquera cette décision à l'administration concernée.
Le Bureau continuera de tenir compte des assignations de fréquence des réseaux à satellite NIGCOMSAT-2B (9,5° O) et NIGCOMSAT-2D (16° O) jusqu'à la fin de la 99ème réunion du Comité.

	5.2
	Communication soumise par l'Administration de l'Indonésie concernant une demande de prorogation du délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence du réseau à satellite NUSANTARA-NS1-A (113E)
RRB25-1/7; RRB25-1/11
	Après avoir examiné de façon détaillée la communication soumise par l'Administration de l'Indonésie concernant une demande de prorogation du délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence du réseau à satellite NUSANTARA-NS1-A, telle que présentée dans les Documents RRB25-1/7 et RRB25-1/11, en complément du Document RRB24-3/15 soumis à la 97ème réunion du RRB, le Comité a pris note de ce qui suit:
•	L'Administration indonésienne a fourni des renseignements additionnels à l'appui de sa demande et a démontré que les quatre conditions étaient réunies pour que la situation puisse être considérée comme un cas de force majeure.
•	La construction du satellite était pratiquement achevée avant que sa structure ne soit endommagée et aurait respecté le calendrier de lancement initial et le délai réglementaire de mise en service des assignations de fréquence du réseau à satellite en l'absence de force majeure.
•	Le délai de 18 mois prévu pour réparer le satellite endommagé était justifié.
•	Le fournisseur de services de lancement a prévu une nouvelle fenêtre de lancement du 1er juin au 31 août 2025.
En conséquence, le Comité a conclu que le cas remplissait les conditions constitutives de la force majeure et a décidé d'accéder à la demande de l'Administration indonésienne en prorogeant jusqu'au 28 décembre 2025 le délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence du réseau à satellite NUSANTARA-NS1-A dans les bandes de fréquences 17,7-20,2 GHz (espace vers Terre) et 27-30 GHz (Terre vers espace).
	Le Secrétaire exécutif communiquera cette décision à l'administration concernée.

	5.3
	Communication soumise par l'Administration du Japon concernant une demande de prorogation du délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence du système à satellites QZSS-A et du réseau à satellite QZSS‑GS‑A1
RRB25-1/10
	Le Comité a examiné la communication présentée par l'Administration du Japon concernant une demande de prorogation du délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence du système à satellites QZSS-A et du réseau à satellite QZSS-GS-A1, telle qu'elle figure dans le Document RRB25-1/10 et dans le document soumis à sa réunion précédente. Le Comité a pris note de ce qui suit:
•	Le satellite QZS-6, qui est le satellite correspondant du réseau à satellite QZSS-GS-A1 à 90,5° E, a été lancé avec succès le 2 février 2025 et a atteint sa position orbitale le 13 février 2025, de sorte que la demande de prorogation n'était plus pertinente.
•	Les satellites QZS-5 et QZS-7, qui sont les satellites correspondants du système à satellites QZSS-A, devaient être lancés respectivement le 15 novembre 2025 et le 16 janvier 2026.
•	Compte tenu des informations fournies lors des 97ème et 98ème réunions du Comité, les quatre conditions étaient réunies pour que la situation soit considérée comme un cas de force majeure en raison de l'échec de lancement du vol d'essai H3 F1 le 7 mars 2023 et la prorogation demandée était justifiée pour le système à satellites QZSS‑A.
•	Les satellites QZS-5 et QZS-7 ont été considérés comme étant des satellites identiques transportant les mêmes bandes de fréquences à bord. Par conséquent, un seul satellite serait nécessaire pour mettre en service les assignations de fréquence du système à satellites QZSS-A.
Compte tenu de la fenêtre de lancement et de la période de mise à poste du satellite QZS-5, le Comité a décidé d'accéder à la demande de l'Administration japonaise en prorogeant jusqu'au 31 janvier 2026 le délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence du système à satellites QZSS-A.
	Le Secrétaire exécutif communiquera cette décision à l'administration concernée.

	5.4
	Communication soumise par l'Administration de la République islamique d'Iran concernant une demande de prorogation du délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence du réseau à satellite IRANDBS4‑KA-G2
RRB25-1/15
	Après avoir examiné de façon détaillée la communication présentée par l'Administration de la République islamique d'Iran concernant une demande de prorogation du délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence du réseau à satellite IRANDBS4-KA-G2 (Document RRB25-1/15), le Comité a pris note de ce qui suit:
•	L'Administration de la République islamique d'Iran a invoqué l'application de la force majeure dans le cadre de sa demande, en mettant en avant les conséquences de sanctions internationales unilatérales, la pandémie de COVID-19, l'annulation d'un projet d'embarquement d'un autre satellite sur le même lanceur, la crise en Ukraine et les problèmes de chaîne d'approvisionnement. Bien qu'elle ait décrit en détail les incidences de chacun de ces événements, l'Administration iranienne n'a fourni aucun élément nouveau susceptible de démontrer comment chacune des quatre conditions a été remplie pour que la situation puisse être considérée comme un cas de force majeure pour chacun de ces événements.
•	L'Administration de la République islamique d'Iran a fourni des éléments concrets attestant du contrat initial et du nouveau contrat conclu avec un constructeur de satellites, ainsi que des étapes du projet, qui montrent qu'il était prévu de lancer un satellite avant la fin du délai réglementaire.
•	Aucun autre renseignement n'a été fourni sur les éléments manquants dans la première communication soumise: renseignements sur les fournisseurs de services de lancement initial et ultérieurs, étapes du projet avant et après chaque événement de force majeure, état d'avancement du projet avant chaque événement de force majeure invoqué et la manière dont les différents retards ont été quantifiés individuellement pour justifier la prorogation de 18 mois.
Bien qu'il ait reconnu que le cas comportait certains éléments de force majeure, le Comité a conclu qu'il n'était pas en mesure d'accéder à la demande de prorogation du délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence du réseau à satellite IRANDBS4‑KA‑G2, en l'absence d'informations et de pièces justificatives permettant de justifier la demande de l'Administration de la République islamique d'Iran.
	Le Secrétaire exécutif communiquera cette décision à l'administration concernée.

	5.5
	Communication soumise par l'Administration du Mexique concernant une demande de prorogation du délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence du système à satellites THUMBSAT-1
RRB25-1/18; RRB25‑1/DELAYED/6
	Le Comité a examiné de façon détaillée la communication soumise par l'Administration du Mexique concernant une demande de prorogation du délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence du système à satellites THUMBSAT-1, telle qu'elle figure dans le Document RRB25‑1/18, et a pris note, pour information, du Document RRB25‑1/DELAYED/6. Le Comité a pris note des points suivants:
•	Le délai réglementaire applicable à la mise en service du système à satellites THUMBSAT-1 parvenait à expiration le 9 mars 2025.
•	La construction du satellite a été achevée en interne le 20 novembre 2024.
•	En vertu d'un contrat conclu avec Beijing CAS Space, le lancement était initialement prévu en configuration double à bord d'un lanceur de la mission Kinetica-1-Y-7 en décembre 2024, mais a ensuite été reporté au 30 mars 2025, en raison de retards dus à la charge utile principale.
Par conséquent, le Comité a conclu que la situation remplissait les conditions nécessaires pour être considérée comme un cas de retard dû à l'embarquement d'un autre satellite sur le même lanceur et a décidé d'accéder à la demande de l'Administration du Mexique visant à proroger jusqu'au 31 mars 2025 le délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence du système à satellites THUMBSAT-1.
	Le Secrétaire exécutif communiquera cette décision à l'administration concernée.

	5.6
	Communication soumise par l'Administration de la République de Corée concernant une demande de prorogation du délai règlementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence du réseau à satellite CAS500-2
RRB25-1/19
	Le Comité a examiné de manière détaillée la communication soumise par l'Administration de la République de Corée concernant une demande de prorogation du délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence du réseau à satellite CAS500-2, telle qu'elle figure dans le Document RRB25-1/19, et a pris note de ce qui suit:
•	L'Administration de la République de Corée a invoqué un cas de force majeure dans le cadre de sa demande de prorogation du délai réglementaire, mais n'a pas fourni suffisamment d'informations pour que l'affaire puisse être examinée au regard des quatre conditions constitutives de la force majeure.
•	Il incombe aux administrations de décrire leur cas de façon claire et exhaustive en fournissant tous les renseignements essentiels et les pièces justificatives à l'appui, comme convenu lors de la 13ème séance plénière de la CMR-23 (voir le § 13.4 du Document WRC23/528).
En conséquence, le Comité a conclu qu'il n'était pas en mesure d'accéder à la demande et a invité l'Administration de la République de Corée à tenir compte des renseignements demandés ci-dessus et à présenter à nouveau son cas à une réunion future du Comité.
	Le Secrétaire exécutif communiquera cette décision à l'administration concernée.

	5.7
	Communication soumise par l'Administration du Sultanat d'Oman concernant une demande de prorogation du délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence du réseau à satellite OMANSAT‑73.5E
RRB25-1/21; RRB25‑1/DELAYED/5
	Le Comité a examiné de façon détaillée la communication soumise par l'Administration du Sultanat d'Oman (Document RRB25-1/21) concernant une demande de prorogation du délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence du réseau à satellite OMANSAT-73.5E et a pris note, pour information, du Document RRB25-1/DELAYED/5. Le Comité a noté ce qui suit:
•	Le réseau à satellite OMANSAT-73.5E visait à favoriser le déploiement du premier satellite national de télécommunication d'Oman.
•	L'Administration d'Oman a travaillé sans relâche pour mener à bien la coordination à moins de 3° de la position orbitale 73,5° E, afin de pouvoir achever la conception de la charge utile du satellite et de réduire le plus possible les brouillages en orbite.
•	Un appel d'offres public pour la location d'un satellite afin de mettre en service les assignations de fréquence du réseau à satellite a été lancé le 20 octobre 2024, moins de huit mois avant la fin du délai réglementaire, et a abouti à la conclusion d'un contrat avec Infinite Orbits pour l'utilisation d'un petit satellite exploité en orbite terrestre géostationnaire (GEO), à savoir le satellite Orbit Guard-2 (OG2).
•	Le satellite OG2 devait être lancé en tant que charge utile secondaire en mai 2025 et devait atteindre la position orbitale 73,5° E le 5 juin 2025, soit deux jours avant le délai réglementaire fixé au 7 juin 2025, et resterait à cette position orbitale pendant 91 jours.
•	Début janvier 2025, le lancement avait été d'abord reporté au 1er juillet 2025 en raison d'un «ajustement interne du calendrier» par le fournisseur de services de lancement, puis reporté à nouveau au 24 août 2025, en raison cette fois du retard dû à la charge utile primaire.
•	Compte tenu de la nature du satellite et du peu de renseignements techniques connexes fournis, il n'a pas été possible d'évaluer si le satellite OG2 satisferait aux exigences du numéro 11.44B du RR concernant, en particulier la capacité d'émettre ou de recevoir sur la fréquence assignée déployée conformément aux caractéristiques notifiées du réseau à satellite dans l'Appendice 4 du RR.
•	On ne dispose d'aucune information concernant les projets relatifs à l'exploitation à long terme des assignations de fréquence du réseau à satellite OMANSAT-73.5E au-delà de la période de mise en service de 90 jours.
•	Les ajustements apportés au profil de la mission étaient courants et prévisibles compte tenu de la nature de la mission.
•	Bien qu'il ait été prouvé que certaines conditions de force majeure ont été satisfaites, des renseignements complémentaires étaient nécessaires pour démontrer que toutes les conditions ont été dûment remplies.
Le Comité a conclu qu'il n'était pas en mesure d'accéder à la demande et a invité l'Administration d'Oman à fournir les renseignements additionnels suivants et les pièces justificatives à sa réunion suivante:
•	Des informations relatives à l'exploitation à long terme des assignations de fréquence du réseau à satellite OMANSAT-73.5E au-delà de la période de mise en service de 90 jours.
•	Les raisons pour lesquelles des dispositions n'ont pas été prises plus tôt pour mettre en service les assignations de fréquence avec un satellite provisoire avant la fin du délai réglementaire.
•	La confirmation que la puissance disponible à bord du satellite OG‑2 était suffisante pour satisfaire aux exigences du numéro 11.44B du RR.
•	Des précisions sur les hypothèses sur lesquelles ont été établis les délais énoncés dans le contrat conclu avec Infinite Orbits pour la mise en service et la mise à poste des charges utiles primaire et secondaire (14 et 21 jours) et sur la mesure dans laquelle les informations relatives à la charge utile primaire étaient disponibles.
En outre, le Comité a chargé le Bureau de continuer de tenir compte des assignations de fréquence du réseau à satellite OMANSAT-73.5E jusqu'à la fin de sa 99ème réunion du Comité.
	Le Secrétaire exécutif communiquera cette décision à l'administration concernée.
Le Bureau continuera de tenir compte des assignations de fréquence du réseau à satellite OMANSAT-73.5E jusqu'à la fin de la 99ème réunion du Comité.

	5.8
	Communication soumise par l'Administration du Cambodge concernant une demande de prorogation du délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence du réseau à satellite CBGSAT-96.1E
RRB25-1/23
	Après avoir examiné de manière détaillée la communication soumise par l'Administration du Cambodge concernant une demande de prorogation du délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence du réseau à satellite CBGSAT-96.1E telle qu'elle figure dans le Document RRB25-1/23, le Comité a noté ce qui suit:
•	Le projet de satellite CBGSAT-96.1E a subi des retards en raison de la pandémie de COVID-19, de perturbations économiques, de problèmes techniques et de changements d'ordre politique.
•	L'Administration du Cambodge a évoqué la possibilité pour le Comité d'accorder des prorogations des délais réglementaires applicables à la mise en service exceptionnelle des assignations de fréquence de réseaux à satellite appartenant à des pays en développement, se référant au rapport du Comité sur la Résolution 80 (Rév.CMR-07) à la CMR-23. Toutefois, en l'absence de décision sur ce point par la CMR-23, l'octroi de telles prorogations ne relève pas du mandat du Comité, mais de celui d'une CMR (voir le § 13.8 du Document WRC23/528 approuvé lors de la 13ème séance plénière de la CMR-23).
•	L'Administration du Cambodge n'a pas invoqué l'application de la force majeure dans sa demande et n'a pas non plus démontré de quelle manière les quatre conditions constitutives de la force majeure auraient été remplies.
•	Le document ne contient aucun renseignement sur le projet de satellite, les étapes du projet et l'état d'avancement du projet avant et après la survenue de chacun des événements de force majeure.
En conséquence, le Comité a conclu qu'il n'était pas en mesure d'accorder une prorogation du délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence du réseau à satellite CBGSAT-96.1E.
	Le Secrétaire exécutif communiquera cette décision à l'administration concernée.

	6
	Brouillages préjudiciables causés aux récepteurs du service de radionavigation par satellite
RRB25-1/8(Rév.1)(Add.3)
	Le Comité a examiné attentivement l'Addendum 3 au Document RRB25‑1/8(Rév.1) et remercié le Bureau pour l'élaboration du rapport mis à jour sur les cas persistants de brouillages préjudiciables causés aux récepteurs du service de radionavigation par satellite (SRNS) dans les régions du Moyen-Orient, de la mer Baltique et de la péninsule de Corée. Le Comité a souscrit aux recommandations proposées par le Bureau et a décidé de les entériner comme suit:
Compte tenu de la persistance de ces cas de brouillages préjudiciables et conformément au numéro 13.2, le Comité:
•	a de nouveau pris note avec une vive préoccupation de l'augmentation du nombre de cas de brouillages préjudiciables affectant des services de sécurité, l'aviation civile et les services maritimes;
•	a rappelé aux administrations concernées la nécessité de coopérer d'urgence pour résoudre ces cas et éviter qu'ils ne se reproduisent conformément aux dispositions de la Constitution de l'UIT et du Règlement des radiocommunications;
•	a chargé le Bureau de créer une page web dédiée sur laquelle les informations pertinentes concernant les cas de brouillages préjudiciables affectant le SRNS, les décisions du RRB associées, les dispositions applicables de la Constitution de l'UIT et du Règlement des radiocommunications, les recommandations et d'autres renseignements utiles pouvaient être publiés à l'intention des membres de l'UIT et du grand public, afin de mieux faire connaître la situation.
L'attention des administrations concernées devrait être attirée sur les obligations qui leur incombent indiquées au § 6 du Document RRB24‑3/23.
	Le Bureau créera une page web dédiée sur laquelle les informations pertinentes concernant les cas de brouillages préjudiciables affectant le SRNS, les décisions du RRB associées, les dispositions applicables de la Constitution de l'UIT et du Règlement des radiocommunications, les recommandations et d'autres renseignements utiles peuvent être publiés à l'intention des membres de l'UIT et du grand public, afin de mieux faire connaître la situation.

	6.1
	Communication soumise par l'Administration de la Jordanie concernant les brouillages préjudiciables causés aux récepteurs du service de radionavigation par satellite
RRB25-1/4;
RRB25-1/8(Rév.1)(Add.3);
RRB25-1/DELAYED/1 
	Le Comité a examiné de manière détaillée le Document RRB25-1/4 soumis par l'Administration de la Jordanie, le Document RRB25-1/9 soumis par l'Administration d'Israël et le Document RRB25-1/16 soumis par l'Administration de l'Égypte concernant les brouillages préjudiciables causés aux récepteurs du service de radionavigation par satellite (SRNS). Le Comité a également pris note du Document RRB25-1/DELAYED/1 soumis par l'Administration de la Jordanie pour information.
Le Comité a remercié les Administrations de la Jordanie et de l'Égypte d'avoir signalé des cas de brouillages préjudiciables causés aux récepteurs du SRNS. Le Comité a noté ce qui suit:
•	L'Administration d'Israël n'a repéré sur son territoire aucune source de brouillage correspondant aux descriptions fournies dans les plaintes.
•	Des brouillages préjudiciables continuent de se produire au Moyen‑Orient et menacent la sécurité de la vie humaine à bord des avions et des navires.
•	Il est nécessaire de se conformer aux articles 45 et 47 de la Constitution de l'UIT et à la Résolution 676 (CMR-23) relative à la prévention et l'atténuation des brouillages préjudiciables causés au service de radionavigation par satellite dans les bandes de fréquences 1 164‑1 215 MHz et 1 559-1 610 MHz et la Lettre circulaire CR/488 relative à la prévention des brouillages préjudiciables causés aux récepteurs du service de radionavigation par satellite dans la bande de fréquences 1 559‑1 610 MHz est pertinente.
Le Comité a chargé le Bureau:
•	d'exhorter l'Administration d'Israël à prendre toutes les mesures nécessaires pour faire cesser immédiatement les brouillages causés aux services de sécurité et à présenter un rapport à la 99ème réunion du Comité, et de prier instamment les Administrations d'Israël, de la Jordanie et de l'Égypte de coopérer dans un esprit de bonne volonté pour résoudre rapidement tous les cas de brouillages préjudiciables;
•	de convoquer des réunions bilatérales ou multilatérales avec les Administrations d'Israël, de la Jordanie et de l'Égypte.
En outre, le Comité a exhorté les administrations concernées à se conformer à toutes les dispositions pertinentes des articles 45 et 47 de la Constitution de l'UIT, aux numéros 4.10, 15.1, 15.28 et 15.37 du RR et au décide de la Résolution 676 (CMR-23), en particulier lorsque les brouillages préjudiciables affectent les services de sécurité.
	Le Secrétaire exécutif communiquera cette décision aux administrations concernées.
Le Bureau:
•	exhortera l'Administration d'Israël à prendre toutes les mesures nécessaires pour faire cesser immédiatement les brouillages causés aux services de sécurité et à présenter un rapport à la 99ème réunion du Comité, et priera instamment les Administrations d'Israël, de la Jordanie et de l'Égypte de coopérer dans un esprit de bonne volonté pour résoudre rapidement tous les cas de brouillages préjudiciables;
•	convoquera des réunions bilatérales ou multilatérales avec les Administrations d'Israël, de la Jordanie et de l'Égypte.

	6.2
	Communication soumise par l'Administration de l'État d'Israël concernant les brouillages préjudiciables causés aux récepteurs du service de radionavigation par satellite
RRB25-1/9;
RRB25-1/8(Rév.1)(Add.3)
	
	

	6.3
	Communication soumise par l'Administration de l'Égypte concernant les brouillages préjudiciables causés aux récepteurs du service de radionavigation par satellite
RRB25-1/16;
RRB25-1/8(Rév.1)(Add.3)
	
	

	6.4
	Communication soumise par les Administrations de l'Estonie, de la Lettonie et de la Lituanie concernant les brouillages préjudiciables causés aux récepteurs du service de radionavigation par satellite
RRB25-1/12;
RRB25-1/8(Rév.1)(Add.3)
	Le Comité a examiné de manière détaillée le Document RRB25-1/12 soumis par les Administrations de l'Estonie, de la Lettonie et de la Lituanie et le Document RRB25-1/17 soumis par des administrations cosignataires concernant les brouillages préjudiciables causés récepteurs du service de radionavigation par satellite (SRNS). Le Comité a formulé les conclusions suivantes:
•	Le Comité a de nouveau pris note avec une vive préoccupation de l'augmentation du nombre de cas de brouillages préjudiciables affectant des services de sécurité, l'aviation civile et les services maritimes.
•	Le Comité a insisté sur la nécessité de respecter le numéro 4.10 du RR chaque fois que des brouillages préjudiciables dégradent les systèmes des services de sécurité du SRNS.
•	Étant donné que les mesures avaient permis de géolocalisé la source des brouillages préjudiciables sur le territoire de la Fédération de Russie, le Comité exhorté l'Administration de la Fédération de Russie à agir et répondre dans les meilleurs délais dès la réception d'un avis aux termes duquel l'une de ses stations cause des brouillages préjudiciables à un service de sécurité, conformément au numéro 15.37 du RR.
•	Notant que des signaux brouilleurs présentant les caractéristiques de transmissions inutiles, ou correspondant à la transmission de signaux superflus (couramment désignée par l'expression «brouillages intentionnels») ou à la transmission de signaux faux ou trompeurs (couramment appelée piratage) continuaient d'être signalés, le Comité s'est de nouveau déclaré gravement préoccupé par le fait que ces transmissions contrevenaient directement au numéro 15.1 du RR.
Le Comité a chargé le Bureau:
•	d'exhorter l'Administration de la Fédération de Russie à prendre toutes les mesures nécessaires pour faire cesser immédiatement les brouillages causés aux services de sécurité et à présenter un rapport à la 99ème réunion du Comité;
•	de continuer de rendre compte des progrès accomplis en la matière aux réunions futures du Comité.
Le Comité a instamment prié toutes les administrations concernées:
•	de se conformer à toutes les dispositions pertinentes des articles 45 et 47 de la Constitution de l'UIT, aux numéros 4.10, 15.1, 15.28 et 15.37 du RR et au décide de la Résolution 676 (CMR-23), en particulier lorsque les brouillages préjudiciables affectent les services de sécurité;
•	de coopérer en faisant preuve de bonne volonté afin de résoudre aussi rapidement que possible les cas de brouillages préjudiciables qui affectent les services de sécurité.
	Le Secrétaire exécutif communiquera cette décision aux administrations concernées.
Le Bureau:
•	exhortera l'Administration de la Fédération de Russie à prendre toutes les mesures nécessaires pour faire cesser immédiatement les brouillages causés aux services de sécurité et à présenter un rapport à la 99ème réunion du Comité;
•	continuera de rendre compte des progrès accomplis en la matière aux réunions futures du Comité.

	6.5
	Communication soumise par des administrations cosignataires concernant les brouillages préjudiciables causés aux réseaux à satellite du service de radiodiffusion par satellite de la France et aux récepteurs du service de radionavigation par satellite (§ 2)
RRB25-1/17;
RRB25-1/8(Rév.1)(Add.3)
	
	

	7
	Brouillages préjudiciables causés à des réseaux à satellite situés à 5° E

	7.1
	Communication soumise par l'Administration de la Suède concernant des brouillages préju-diciables causés à ses réseaux à satellite à la position orbitale 5° E 
RRB25-1/6; RRB25-1/13; RRB25‑1/8(Rév.1)(Add.5)
	Le Comité a examiné de manière détaillée l'Addendum 5 au Document RRB25‑1/8(Rév.1) soumis par le Bureau, les Documents RRB25‑1/6 et RRB25-1/13 soumis par l'Administration de la Suède, le Document RRB25-1/17 soumis par des administrations cosignataires et le Document RRB25-1/20 soumis par l'Administration du Luxembourg concernant les brouillages préjudiciables causés à des réseaux à satellite situés à 5° E. Le Comité a également pris note du Document RRB25-1/DELAYED/8 soumis par l'Administration de la France pour information. Le Comité a noté ce qui suit:
•	Des discussions avaient eu lieu entre l'Administration de la Fédération de Russie et l'Administration de la Suède, ainsi qu'entre l'Administration de la Fédération de Russie et l'Administration de la France les 13 et 14 mars 2025, respectivement.
•	Toutefois, de nouveaux rapports soumis par les Administrations de la Suède, de la France et du Luxembourg indiquaient que des brouillages préjudiciables persistaient, provenant, selon les mesures de géolocalisation, du territoire de la Fédération de Russie ainsi que de la péninsule de Crimée.
•	L'Administration de la Fédération de Russie a étudié les cas signalé mais n'a constaté aucun brouillage lorsque les investigations correspondantes ont été menées.
•	L'Administration de la Fédération de Russie n'a toujours pas fourni les renseignements que le Comité lui a demandés à sa 96ème réunion.
Le Comité a également pris note:
•	des deux rapports distincts contenant des mesures de géolocalisation effectuées par la station de contrôle international des radiocom-munications spatiales, appartenant au système de contrôle international des émissions, basée à Leeheim (Allemagne), qui confirment à nouveau que les sources des brouillages préjudiciables se situent sur le territoire de la Fédération de Russie ainsi que dans la région de la péninsule de Crimée;
•	du fait que, sur la base de ces rapports de contrôle des émissions, il n'existait aucun désaccord concernant les sources de ces brouillages préjudiciables; en conséquence, il n'était pas nécessaire de demander de nouvelles mesures de géolocalisation au moyen du système de contrôle international des émissions.
En conséquence, le Comité a de nouveau demandé à l'Administration de la Fédération de Russie:
•	de cesser immédiatement toute action délibérée visant à causer des brouillages préjudiciables aux assignations de fréquence d'autres administrations;
•	de fournir avant la 99ème réunion du Comité des informations sur l'état d'avancement de son enquête et des mesures prises depuis que les cas ont été signalés;
•	de poursuivre les enquêtes pour déterminer si des stations terriennes actuellement déployées aux emplacements identifiés par les mesures de géolocalisation communiquées par les administrations affectées, ou à proximité de ces emplacements, pourraient être susceptibles de causer des brouillages préjudiciables dans les gammes de fréquences des 13‑14 GHz et des 18 GHz, et de prendre toutes les mesures nécessaires, conformément à l'article 45 de la Constitution de l'UIT («Toutes les stations, quel que soit leur objet, doivent être établies et exploitées de manière à ne pas causer de brouillages préjudiciables aux communications ou services radioélectriques des autres États Membres...») pour éviter que de tels brouillages préjudiciables ne se reproduisent.
Le Comité a de nouveau instamment prié les Administrations de la Suède, de la Fédération de Russie et du Luxembourg, ainsi que les administrations cosignataires, conformément au numéro 15.22 du RR, de collaborer et de faire preuve du maximum de bonne volonté et d'entraide pour résoudre les cas de brouillages préjudiciables.
Le Comité a chargé le Bureau:
•	d'organiser à nouveau des réunions entre les Administrations de la Fédération de Russie, de la France, de la Suède et du Luxembourg au cours du premier semestre de 2025 afin de résoudre les cas de brouillages préjudiciables signalés par les administrations et d'empêcher que ces derniers ne se reproduisent;
•	de présenter un rapport sur les progrès accomplis à la 99ème réunion du Comité.
Le Comité a décidé qu'il était prématuré à ce stade d'accéder aux demandes formulées au titre du point 2 du décide de charger le Comité du Règlement des radiocommunications de la Résolution 119 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires; néanmoins, si les renseignements demandés ne sont pas disponibles, le Comité réexaminerait sa décision à sa 99ème réunion.
	Le Secrétaire exécutif communiquera cette décision aux administrations concernées.
Le Bureau:
•	organisera à nouveau des réunions entre les Administrations de la Fédération de Russie, de la France, de la Suède et du Luxembourg au cours du premier semestre de 2025 afin de résoudre les cas de brouillages préjudiciables signalés par les administrations et d'empêcher que ces derniers ne se reproduisent;
•	présentera un rapport sur les progrès accomplis à la 99ème réunion du Comité.

	7.2
	Communication soumise par des administrations cosignataires concernant les brouillages préjudiciables causés aux réseaux à satellite du service de radio-diffusion par satellite de la France et aux récepteurs du service de radionavigation par satellite (§ 1)
RRB25-1/17;
RRB25-1/8(Rév.1)(Add.5);
RRB25-1/DELAYED/8
	
	

	7.3
	Communication soumise par l'Administration du Luxembourg concernant les brouillages préjudiciables causés au satellite ASTRA-4A situé à 5° E
RRB25-1/20
	
	

	8
	Questions relatives au renvoi 5.429 du Règlement des radiocommunications

	8.1
	Communication soumise par l'Administration de la Tunisie concernant l'adjonction du nom de la Tunisie dans le renvoi 5.429 à la CMR-23 pour l'attribution de la bande de fréquences 3 300‑3 400 MHz aux services fixe et mobile à titre primaire 
RRB25-1/5
	Le Comité a examiné attentivement le Document RRB25-1/5 soumis par l'Administration de la Tunisie et le Document RRB25-1/26 soumis par l'Administration de l'Italie, concernant la demande de l'Administration de la Tunisie visant à ajouter son nom dans le renvoi 5.429 du Règlement des radiocommunications.
Bien qu'il ait indiqué comprendre les arguments des deux Administrations, étant donné que seule une CMR compétente avait le pouvoir d'apporter des modifications aux dispositions du Règlement des radiocommunications (voir également le point 1 du décide en outre et l'Annexe 1 de la Résolution 26 (Rév.CMR-23)), le Comité a conclu que l'examen de cette question ne relevait pas de son mandat.
	Le Secrétaire exécutif communiquera cette décision aux administrations concernées.

	8.2
	Communication soumise par l'Administration de l'Italie concernant la demande de l'Administration de la Tunisie visant à ajouter son nom dans le renvoi 5.429 du Règlement des radiocommunications 
RRB25-1/26
	
	

	9
	Questions relatives à la fourniture de services par satellite STARLINK sur le territoire de la République islamique d'Iran
RRB25-1/DELAYED/2; RRB25-1/DELAYED/3

	9.1
	Communication soumise par l'Administration de la République islamique d'Iran concernant la fourniture de services par satellite STARLINK sur le territoire de la République islamique d'Iran 
RRB25-1/14
	Le Comité a examiné attentivement le Document RRB25-1/14 soumis par l'Administration de la République islamique d'Iran et le Document RRB25‑1/25 soumis par l'Administration de la Norvège concernant la fourniture de services par satellite STARLINK sur le territoire de la République islamique d'Iran. Le Comité a également pris note du Document RRB25-1/DELAYED/2 soumis par l'Administration des États‑Unis, des Documents RRB25-1/DELAYED/3 et RRB25‑1/DELAYED/4 soumis par l'Administration de la République islamique d'Iran en réponse au Document RRB24-3/DELAYED/2 et à la communication soumise par l'Administration de la Norvège, respectivement, pour information. Le Comité a noté ce qui suit:
•	L'Administration de la République islamique d'Iran a de nouveau signalé l'exploitation non autorisée de terminaux STARLINK sur son territoire.
•	Les Administrations de la Norvège et des États-Unis considèrent qu'aucun élément n'a été fourni prouvant qu'une exploitation de terminaux STARLINK non autorisés a été détectée.
•	D'après les renseignements fiables disponibles, des rapports indiquent que de nombreux terminaux STARLINK fonctionnent sur le territoire de la République islamique d'Iran.
•	S'agissant des renseignements fournis par les Administrations de la Norvège et des États-Unis, le Comité a de nouveau regretté que ces dernières n'aient pas axé leurs réponses sur des solutions pour résoudre le problème et il s'est de nouveau déclaré vivement préoccupé par l'absence totale de progrès accomplis depuis sa 96ème réunion dans la résolution de cette question soulevée de longue date.
•	En outre, les Administrations de la Norvège et des États-Unis n'avaient toujours pas fourni d'éléments précis expliquant pourquoi il n'était pas possible de désactiver systématiquement tous les terminaux STARLINK fonctionnant sans autorisation sur le territoire de la République islamique d'Iran, alors que, sur la base de renseignements fiables rendus publics, cela a été possible dans d'autres pays.
•	La demande de la République islamique d'Iran concernait la désactivation des terminaux fonctionnant sans autorisation sur son territoire et non des brouillages préjudiciables causés à des systèmes, l'exclusion de territoires de la zone de service d'un satellite ou l'application de la législation relative au contrôle des frontières ou aux questions douanières.
•	L'Administration responsable des fiches de notification du système à satellites dans le cadre duquel le système STARLINK est exploité était l'Administration norvégienne et l'Administration des États‑Unis est indiquée pour l'élément de données A.1.f.2 de l'Appendice 4 du RR.
Le Comité a réaffirmé que dès lors que des émissions non autorisées étaient signalées dans un territoire donné à l'administration notificatrice du réseau à satellite ou du système à satellites qui était associé à ces émissions non autorisées, l'administration notificatrice et l'opérateur du réseau à satellite ou système à satellites en question étaient tenus d'agir, dans la mesure du possible, pour remédier à la situation, conformément à l'alinéa ii) du point 3 du décide de la Résolution 22 (Rév.CMR-23). Cette obligation ne devrait pas être subordonnée à la capacité de l'administration signalant les émissions non autorisées de fournir des renseignements sur les terminaux fonctionnant sans autorisation. Le Comité a également conclu que le respect des dispositions de la Résolution 22 (Rév.CMR‑23) supposait qu'un opérateur de satellite disposant des capacités opérationnelles pour géolocaliser les terminaux communiquant avec son réseau ou son système était tenu de désactiver les terminaux fonctionnant sans autorisation sur un territoire.
En conséquence, ayant conclu qu'il y avait des éléments de preuve attestant de l'existence d'émissions non autorisées sur le territoire de la République islamique d'Iran, le Comité a prié instamment l'Administration de la Norvège de prendre toutes les mesures appropriées à sa disposition, dans la mesure où cela est possible, pour faire cesser les émissions non autorisées provenant des terminaux STARLINK sur le territoire de la République islamique d'Iran, y compris en désactivant à distance ces terminaux si nécessaire.
Le Comité a de nouveau chargé le Bureau d'inviter l'Administration de la Norvège, avec copie à l'Administration des États-Unis, à expliquer de façon précise pour quelle raison il n'est pas possible de désactiver la totalité des terminaux STARLINK exploités sans autorisation sur le territoire de la République islamique d'Iran comme cela a été fait dans plusieurs autres pays et, ce faisant, de se conformer aux Résolutions 22 (CMR-23) et 25 (Rév.CMR-23).
Le Comité a décidé d'accéder à la demande formulée par l'Administration de la République islamique d'Iran au titre du point 2 du décide de charger le Comité du Règlement des radiocommunications de la Résolution 119 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires et a chargé le Bureau de développer un projet de page web spéciale sur cette question qui serait examiné à la 99ème réunion du Comité.
	Le Secrétaire exécutif communiquera cette décision aux administrations concernées.
Le Bureau:
•	invitera l'Administration de la Norvège, avec copie à l'Administration des États-Unis, à expliquer de façon précise pour quelle raison il n'est pas possible de désactiver la totalité des terminaux STARLINK exploités sans autorisation sur le territoire de la
	République islamique d'Iran comme cela a été fait dans plusieurs autres pays et, ce faisant, de se conformer aux Résolutions 22 (CMR‑23) et 25 (Rév.CMR-23);
•	développera un projet de page web spéciale sur cette question qui serait examiné à la 99ème réunion du Comité.

	9.2
	Communication soumise par l'Administration de la Norvège concernant la fourniture de services par satellite STARLINK sur le territoire de la République islamique d'Iran 
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	Communication soumise par l'Administration de l'Angola, agissant au nom des administrations de 16 États Membres de la Communauté de développement de l'Afrique australe (SADC), en vue de solliciter une assistance concernant la soumission de dix fiches de notification de coordination au titre de la Résolution 170 (Rév.CMR-23)
RRB25-1/22; RRB25−1/8(Rév.1) (§ 8)
	Après avoir examiné en détail la demande formulée par l'Administration de l'Angola figurant dans le Document RRB25-1/22 et le § 8 du Document RRB25‑1/8(Rév.1) présentant un rapport sur l'appui fourni par le Bureau à l'Administration à cet égard, le Comité a félicité les administrations des 16 États Membres de la Communauté de développement de l'Afrique australe (SADC) pour leurs actions en vue de mettre sur pied un système régional économiquement viable et remercié le Bureau pour l'assistance apportée à ces administrations pour identifier des positions orbitales appropriées. S'agissant de la demande formulée par les 16 États Membres de la SADC, le Comité a soulevé les points suivants:
•	Conformément à la Résolution 170 (Rév.CMR-23), la procédure spéciale ne peut être appliquée que par des administrations n'ayant pas d'assignation dans la Liste de l'Appendice 30B du RR ni d'assignation soumise au titre du § 6.1 dudit Appendice.
•	Certains États Membres de la SADC figuraient également dans le groupe d'administrations qui avait soumis deux fiches de notification pour le système RASCOM au titre de l'Appendice 30B du RR, et de ce fait ne satisfont actuellement pas aux critères pour pouvoir soumettre une fiche de notification au titre de la Résolution 170 (Rév.CMR-23), à moins qu'ils ne soient plus membre de ce groupe.
•	En outre, on ignorait si ces modifications apportées aux fiches de notification relatives au système RASCOM nécessiteraient la modification des zones de service étant donné que les fiches de notification avaient été soumises en tant que systèmes sous‑régionaux au titre de l'ancien Appendice 30B du RR.
•	Le Bureau avait identifié trois positions orbitales possibles et la SADC n'avait pas pu en sélectionner un seul parmi les trois possibles à ce stade.
•	Il convenait d'éviter de soumettre un nombre excessif de fiches de notification, conformément au 2.6bis de l'Appendice 30B du RR.
En conséquence, le Comité a décidé:
•	que, dès que les administrations de la SADC satisferont aux critères de la Résolution 170 (Rév.CMR-23) pour pouvoir appliquer la procédure spéciale, le Bureau devra traiter jusqu'à huit fiches de notification soumises simultanément au titre de la Résolution 170 (Rév.CMR-23) choisies par les administrations de la SADC à l'une quelconque des positions orbitales 12,2° E, 16,9° E, 39,55° E, 42,25° E, 50,95° E, 67,5° E et 71° E ou à l'une des trois positions orbitales identifiées par le Bureau (34,4° E, 44,8° E et 72,3° E) et les publier dans des sections spéciales de la Partie A;
•	qu'une fois l'étape précédente menée à bien, l'Administration de l'Angola devrait informer le Bureau de la position orbitale optimale choisie dès qu'il pourra en être décidé sur la base de l'état d'avancement de la coordination avant le stade de la publication dans la Partie B;
•	que toutes les autres soumissions restantes et les Sections spéciales (Partie A) associées au titre de la Résolution 170 (Rév.CMR-23) seraient annulées lorsque la fiche de notification au titre de la Partie B serait soumise;
•	qu'étant donné que le concept de système sous-régional avait été supprimé par la CMR-07, les fiches de notification pour le système RASCOM devraient être traitées comme s'il s'agissait de systèmes additionnels, conformément à la version la plus récente de l'Appendice 30B du RR.
Le Comité a chargé le Bureau:
•	de consulter les membres de la SADC pour rechercher leur accord en vue de supprimer leurs noms des fiches de notification pour le système RASCOM afin de leur permettre de bénéficier de la Résolution 170 (Rév.CMR-23), tout continuant de faire partie de l'organisation intergouvernementale RASCOM;
•	de traiter toute modification apportée aux fiches de notification pour le système RASCOM comme s'il s'agissait de systèmes additionnels, conformément à la version la plus récente de l'Appendice 30B du RR, à savoir que la modification des membres figurant dans la fiche de notification n'entraînait aucune modification des zones de service des systèmes additionnels;
•	de considérer que le nombre maximal de fiches de notification est le nombre d'administrations cosignataires (dans une limite de huit fiches de notification);
•	de rendre compte des progrès accomplis en la matière aux réunions suivantes du Comité.
	Le Secrétaire exécutif communiquera cette décision à l'administration concernée.
Le Bureau:
•	consultera les membres de la SADC pour rechercher leur accord en vue de supprimer leurs noms des fiches de notification pour le système RASCOM afin de leur permettre de bénéficier de la Résolution 170 (Rév.CMR-23), tout continuant de faire partie de l'organisation intergouvernementale RASCOM;
•	traitera toute modification apportée aux fiches de notification pour le système RASCOM comme s'il s'agissait de systèmes additionnels, conformément à la version la plus récente de l'Appendice 30B du RR, à savoir que la modification des membres figurant dans la fiche de notification n'entraîne aucune modification des zones de service des systèmes additionnels;
•	considèrera que le nombre maximal de fiches de notification est le nombre d'administrations cosignataires (dans une limite de huit fiches de notification);
•	rendra compte des progrès accomplis en la matière aux réunions suivantes du Comité.

	11
	Confirmation de la date de la prochaine réunion de 2025 et dates indicatives des réunions futures
	Le Comité a confirmé qu'il tiendrait sa 99ème réunion du 14 au 18 juillet 2025 (Salle L).
Le Comité a également confirmé à titre provisoire qu'il tiendrait ses réunions suivantes en 2025 aux dates ci-après:
•	100ème réunion: 10-14 novembre 2025 (Salle L);
et en 2026, aux dates suivantes:
•	101ème réunion: 23-27 mars 2026 (Salle L);
•	102ème réunion: 29 juin – 3 juillet 2026 (Salle L);
•	103ème réunion: 26-30 octobre 2026 (Salle L).
	–
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	Divers
	–
	–

	13
	Approbation du résumé des décisions
	Le Comité a approuvé le résumé des décisions figurant dans le Document RRB25‑1/27.
	–

	14
	Clôture de la réunion
	La réunion a été déclarée close à 17 h 42 le 21 mars 2025.
	–
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